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BIOSYNEX 
Société anonyme à Conseil administration au capital de 107.662,50 euros 

Siège social 12 rue Ettore Bugatti 67201 ECKBOLSHEIM 
Immatriculée au RCS de STRASBOURG sous N°B 481 075 703 

 
 
 

RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS 
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2011 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 29 JUIN 2012 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte  en application des statuts et des dispositions du Code 
de commerce pour vous rendre compte de l'activité de la Société au cours de l'exercice clos le 31 Décembre 
2011, des résultats de cette activité, des perspectives d'avenir et soumettre à votre approbation le bilan et les 
comptes annuels dudit exercice. Ces comptes sont joints au présent rapport. 
 
Les convocations prescrites par la loi vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces 
prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais impartis. 
 
SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L'E XERCICE ECOULE 
 
Créée en 2005 par le Pharmacien Biologiste Thierry Paper, son Président directeur-général, Biosynex 
développe, fabrique et commercialise des Tests de Diagnostic Rapide (TDR) particulièrement innovants qui 
permettent une meilleure prise en charge médicale des patients grâce à la rapidité de leur résultat et à leur 
simplicité d’utilisation. Fort d’une gamme de produits phares, la société se développe fortement à 
l’international, et s’appuie sur des partenariats scientifiques prestigieux pour accroître son offre. 
 
La société est certifiée "Entreprise Innovante" par OSEO innovation.  
 
La société BIOSYNEX est éligible aux FCPI. 
 
La société BIOSYNEX est depuis le 21/03/2011 une société cotée sur un marché organisé non réglementé, 
NYSE Alternext – Paris conformément aux décisions, de l'assemblée générale mixte des actionnaires du 15 
décembre 2010, du conseil d’administration du 9 février 2011 et du conseil d’administration du 21 mars 
2011. 
 
Elle possède le numéro ISIN : FR0011005933 – Mnémonique : ALBIO  
 
* Le conseil d’administration, agissant sur délégation de compétence octroyée aux termes de la 10ème 
résolution de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date du 15 décembre 
2010, a augmenté le capital social en date du 21 mars 2011 d’une somme de 39.820 euros pour le porter 
ainsi de quarante neuf mille cinq cent (49.500) euros à quatre vint neuf mille trois cent vingt euros (89.320 
euros) par l’émission de 398.200 actions ordinaires nouvelles d’une valeur nominale de 0,10 euro au prix 
de 7,60 euros par action (soit une prime d'émission de 7,50 euros par action). 
 
Ainsi, le capital social, libéré intégralement, est fixé à quatre vingt neuf mille trois cent vingt euros (89.320 
euros). 
 
Il est divisé en 893.200 actions de 0,10 euros de valeur nominale, toutes de même catégorie.  
 
* Le conseil d’administration, agissant sur délégation de compétence octroyée aux termes de la 9ème et 
11ème résolution de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date du 15 
décembre 2010, le capital social a été augmenté en date du 29 juin 2011 d’une somme de 18.342,50 euros 
pour le porter ainsi de quatre vint neuf mille trois cent vingt euros (89.320 euros) à cent sept mille six cent 
soixante deux euros cinquante cents (107.662,50) par l’émission de 183.425 actions ordinaires nouvelles 
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d’une valeur nominale de 0,10 euro au prix de 12,75 euros par action (soit une prime d'émission de 12,65 
euros par action). " 
 
"ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social, libéré intégralement, est fixé à cent sept mille six cent soixante deux euros cinquante 
cents (107.662,50). 
 
Il est divisé en 1.076.625 actions de 0,10 euros de valeur nominale, toutes de même catégorie." 
 
 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
Au 31/12/2011 la société n’a pas de filiales. Elle n’a pas de participation dans le capital d’autres sociétés et 
ne contrôle aucune société. 
 
ANALYSE DE L'EVOLUTION DES AFFAIRES 
 
L’activité de Biosynex affiche durant cet exercice, une progression. En effet, en 2011 l’activité de la 
Société s’est élevée à 1051 K€ au titre de l’exercice contre 1007 K€ sur la même période, un an auparavant 
soit une progression de 4,31%. 2011 a été l’année de la mise en place de la nouvelle structure qui va 
permettre en 2012 d’assurer d’une part l’intégration de Dima Diagnostika, acquisition stratégique qui 
augmente immédiatement le volume d’activité, et d’accélérer, d’autre part, la croissance. Biosynex possède 
aujourd’hui une taille critique d’acteur européen qu’il est souhaitable de renforcer en poursuivant une veille 
active sur des opportunités d’acquisition.  
 
PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 
 
La Société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son 
activité, sa situation financière ou ses résultats (ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs) et considère qu’il 
n’y a pas d’autres risques significatifs hormis ceux présentés dans le prospectus ayant servi à l’introduction 
de Biosynex sur Alternext et disponible sur le site de Biosynex.  
 
EVENEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCI CE 
 
Depuis la clôture de l’exercice le 31 décembre 2011, un événement important est survenu, il s’agit de 
l’acquisition de 7500 titres de la société DIMA GMBH située à Göttingen en Allemagne et représentant 
100 % des titres. Cette acquisition a été réalisée le 5 janvier 2012. 
 
ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEME NT 

Notre programme de R&D comprend notamment des projets dans les domaines de l’infectieux, de l’auto-
immunité et de l’obstétrique. Nous poursuivons notre stratégie de partenariat scientifique avec d’autres 
industriels ou institutions. 
 
EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE ET PERSPECTIVES 
D'AVENIR 
 
Nous gardons bon espoir face à l’avenir et avons d’ores et déjà pris des mesures tant au niveau de la 
recherche et développement et de la production qu’au niveau de la gestion, en vue d’améliorer la rentabilité 
de notre activité. En outre, nos efforts de développement organique et de croissance externe nous 
ouvrent des perspectives de commercialisation de nouveaux produits à forts potentiels. 
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PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 225-102 du Code de commerce, nous vous rendons compte de 
l'état de la participation des salariés au capital de la Société au dernier jour de l'exercice, soit le 31 
décembre 2011 : 0  
 
ACTIONNARIAT SALARIE 

 
Nous vous demandons de prendre acte de ce que les actions détenues par le personnel de la Société et par le 
personnel des sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 du Code de commerce, ne 
représentent pas 3 % du capital de la Société. 
 
 INFORMATIONS RELATIVES AU CAPITAL SOCIAL 

 
Conformément aux dispositions de l'article L. 233-13 du Code de commerce et compte tenu des 
informations et notifications reçues en application des articles L. 233-7 et L. 233-12 dudit code, nous vous 
indiquons ci-après l'identité des actionnaires possédant plus du 5%, 10%, 15%, 20%, 33,33%, 50%, 
66,66%, 90% ou 95% du capital ou des droits de vote  (L. 233-13): 
 
 Au 31 décembre 2011 % du 

capital 
Au 31 décembre 2011 % des 
droits de vote 

Monsieur Thomas LAMY     détient 
du capital. 

12,66 % 12,66 % 

Monsieur Thierry PAPER     détient  
du capital. 

12,22 % 12,22 % 

Monsieur Larry ABENSUR  détient 
du capital. 

12,22 % 12,22 % 

UFG-LFP                              détient   
du capital 

9,28 % 9,28 % 

Public +divers         détient  
du capital 

53,62 % 53,62 % 

Total 100% 100% 
 
 
DETENTION D’ACTIONS PROPRES 
 
Biosynex détient au 31/12/2011 3263 de ses propres titres. 
 
Information sur le programme de rachat d’actions autorisé par l’assemblée générale du 22 juin 2011 
 

Contrat de liquidité         
Clôture Nombre de titres Cours moyen d'achat Dernier cours valorisation 

30/09/2011         3 561                        7,73 €           7,89 €   28 096,29 €  
31/10/2011         3 361                        7,63 €           7,42 €   24 938,62 €  
30/11/2011         5 848                        5,87 €           6,49 €   37 953,52 €  
31/12/2011         3 263                        8,61 €           9,80 €   31 977,40 €  
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OPERATIONS SUR TITRES REALISEES AU COURS DE L’EXERC ICE 
 
En application de l’article 223-26 du règlement de l’AMF et de l'article L. 621-18-2 du code monétaire et 
financier ci dessous un état récapitulatif des opérations mentionnées réalisées au cours du dernier exercice. 
 
 
Paper Thierry Président du CA Acquisitions 1400 actions 
Paper Thierry Président du CA Cessions 14400 actions 
Paper Thierry Président du CA Cessions 131529 DS* 
Axodev Sarl gérant Paper Thierry Président du CA Acquisitions 2650 actions 
Axodev Sarl gérant Paper Thierry Président du CA Cessions 19470 DS* 
Abensur Larry Administrateur Cessions 131530 DS* 
Abensur Larry Administrateur Acquisitions 3000 actions 
Abensur Larry Administrateur Cessions 14941 actions 
Ala Financière gérant Larry Abensur Administrateur Cessions 19470 DS* 
Ala Financière gérant Larry Abensur Administrateur Acquisitions 4500 actions 
     
 
DS= Droits de souscription 
 
MODIFICATIONS INTERVENUES AU COURS DE L’EXERCICE SU R LA CAPITAL 
 
 

 Nombre Valeur nominale 

   

Actions / parts sociales composant le capital social au début de l’exercice 495 000 0,10 

Actions / parts sociales émises pendant l’exercice 581 625 0,10 

Actions / parts sociales remboursées pendant l’exercice   

Actions / parts sociales composant le capital social en fin d’exercice 1 076 625 0,10 

   

 
 
INFORMATION SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 
 
En application des dispositions de l'article L 441-6-1 al.1 du Code de commerce, nous vous indiquons la 
décomposition, à la clôture des deux derniers exercices, du solde des dettes à l'égard des fournisseurs, par 
date d'échéance selon tableaux ci-annexés. 
 

2010 Échéances Selon contrat 01/2012 & 01/2013 

Fournisseurs à 30 jours à 60 jours à 90 jours  à 120 jours Eurospital 

  23 277 € 56 629 € 58 424 € 100 353 € 90 000 € 

 TOTAL 328 683 € 

 

2011 Échéances Selon contrat 01/2012 & 01/2013 

Fournisseurs à 30 jours à 60 jours à 90 jours  à 120 jours Eurospital 

   98 435 € 40 029 € 30 611 € 0 € 60 000 € 

 TOTAL 229 075 € 
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EXPOSE SUR LES RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2011 :  
 
Le chiffre d'affaires H.T. s'est élevé à 1.050.513 euros contre 1.007.088 euros au titre de l'exercice 
précédent, soit une augmentation de 4,31 % avec un 2nd semestre caractérisé par des décalages de ventes et 
de lancements qui contribueront à la progression de l’activité en 2012. 
En 2011, Biosynex a conclu un nouveau partenariat avec la société bordelaise ABO Diag : 

La production à façon  de tests de contrôle ultime pré-transfusionnel 
Au niveau commercial, Biosynex a été sélectionné en 2011 par la Défense Nationale pour développer un 
test  pour le diagnostic des infections à flavivirus.  
Enfin, la nouvelle gamme de détection des agents entéropathogènes (gastro-entérites) a enregistré un 
démarrage prometteur. .  

Le total des produits d'exploitation s'élève à 1.195.731 euros (dont 4.387 € de subvention) contre 1.162.402 
euros dont (3.789 € de subventions) au titre de l'exercice précédent, soit une augmentation de 2,87 %. 
Les charges d'exploitation de l'exercice se sont élevées à 1.629.550 euros contre 1.247.853 euros au titre de 
l'exercice précédent, soit une augmentation de 30,59 %. En 2011, les décalages enregistrés de commandes 
et de lancements produits conjugués au renforcement de la structure à hauteur de 165 K€ pour assurer la 
croissance future ont pesé ponctuellement sur la rentabilité de Biosynex. Les nouvelles charges de structure 
correspondent notamment à l’agrandissement des locaux, aux prestations financières, juridiques, de 
propriété intellectuelle et de communication.  
En outre, la fin de l’exonération des charges sociales liée à un changement de règlementation sur les JEI  
(jeunes entreprises innovantes) a fait mécaniquement progresser de 80 K€ la masse salariale de la société 
en 2011. 
 
Le résultat d'exploitation ressort à un montant négatif de 433.819 euros contre un résultat d’exploitation 
négatif de 85.451 euros au titre de l'exercice précédent, soit une augmentation de la perte d’exploitation. 
 
Le montant des traitements et salaires s'élève à 420.297 euros contre 382.171 euros au titre de l'exercice 
précédent, soit une augmentation de 9,98 % environ  
 
Le montant des charges sociales s'élève à 151.839 euros contre 72.163 euros au titre de l'exercice 
précédent, soit une forte augmentation. 
 
L'effectif salarié moyen s'élève à 16 employés contre 15 l’exercice précédent. 
 
Compte tenu d'un résultat financier positif de 45.738 euros  contre un résultat financier négatif de 21.676 
euros au titre de l'exercice précédent, le résultat courant avant impôt de l'exercice ressort à un montant 
négatif de 388.081 euros contre un montant négatif de 107.127 euros pour l'exercice précédent, soit une 
forte augmentation de la perte. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus,  
 
- du résultat exceptionnel négatif de 11.921 euros contre un résultat exceptionnel négatif de 7.638 euros au 
titre de l'exercice précédent, 
 
- d’un crédit d’'impôt sur les bénéfices de 73.503 euros contre un crédit d’impôt sur les bénéfices de 85.897 
euros l’exercice précédent, 
 
Le résultat de l'exercice se solde par une perte de 326.500 euros contre une perte de 28.868 euros au titre de 
l'exercice précédent, soit une augmentation du résultat négatif. 
 
Au 31 décembre 2011, le total du bilan de la Société s'élevait à 6.087.415 euros contre 1.067.449 euros 
pour l'exercice précédent, soit une augmentation. 
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Est joint au présent rapport, le tableau des résultats prévu par l'article R 225-102 du Code de commerce. 

 
 
PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 Décembre 2011 que nous soumettons à votre approbation ont 
été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la 
réglementation en vigueur. 
 
Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues sont identiques à celles de l'exercice 
précédent.  
 
 
AFFECTATION DU RESULTAT  
 
Nous vous proposons de reporter à nouveau la perte de l'exercice s'élevant à 326.500 euros. 
 
RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons qu'il 
n'a pas été procédé à une distribution de dividendes au titre des trois précédents exercices. 
 
DEPENSES SOMPTUAIRES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, nous 
vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles 
du résultat fiscal 
 
CONSEQUENCES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES DE L’ACT IVITE 

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102-1, al. 4 du Code de commerce, il n’y a eu aucune 
conséquence sociale et environnementale de par notre activité. 
 
INFORMATIONS CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 225-102-1,al. 3 du Code de commerce, nous vous 
communiquons ci-après la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par 
chacun des mandataires sociaux de la Société. 
 
Monsieur Thierry PAPER, Président du Conseil d’Administration et administrateur de la SA BIOSYNEX, 
demeurant 74 avenue des Vosges 67000 STRASBOURG 
et également 
• cogérant de la société LABORATOIRES CONFORMA France SARL, au capital de 88.000 €, ayant 

son siège 8 rue Ettore Bugatti 67201 ECKBOLSHEIM, immatriculée au Registre du Commerce sous 
412 993 503, 

• gérant de la société AXODEV, société à responsabilité limitée au capital de 32.960 €, ayant son siège 
74 avenue des Vosges 67000 STRASBOURG, immatriculée au Registre du commerce de 
STRASBOURG sous numéro 414 068 684 

• à compter du 13 février 2012, gérant de la société DIMA, Gesellschaft für Diagnostika mbH, société 
à responsabilité limitée de droit allemand au capital de 31.000,00 euros dont le siège social est à 
GÖTTINGEN 37079 /Allemagne - Robert-Bosch-Breite 23, immatriculée sous le n° HRB 3176 
au RCS de GÖTTINGEN  

 
Madame Evelyne PAPER, administrateur de la SA BIOSYNEX, 
demeurant 74 avenue des Vosges 67000 STRASBOURG 
 



 

 7 

Monsieur Larry ABENSUR, administrateur de la société BIOSYNEX, 
demeurant 8 rue du Général Ducrot 67000 STRASBOURG 
et également : 
• Président de la SAS DECTRA PHARM, Société par Actions Simplifiée au capital de 160 000 euros, 
ayant son siège 8, rue Ettore Bugatti 67201 ECKBOLSHEIM, immatriculée au Registre du commerce  de 
STRASBOURG 397 935 875 
• Président de la SAS LABORATOIRE SBH, au capital de 349.025 €, ayant son siège 8 rue Ettore 

Bugatti 67201 ECKBOLSHEIM, immatriculée au Registre du Commerce de STRASBOURG sous B 
N°321 897 381, 

• Président de la société PRODIAG, Société par actions simplifiée au capital de 15.000.000 euros, ayant 
son siège social 8 rue Ettore Bugatti 67201 ECKBOLSHEIM, immatriculée au RCS STRASBOURG 
sous numéro 505 141 291, 

• Cogérant de la société LABORATOIRES CONFORMA France SARL, au capital de 88.000 €, ayant 
son siège 8 rue Ettore Bugatti 67201 ECKBOLSHEIM, immatriculée au Registre du Commerce sous 
412 993 503, 

• Gérant dans la Sarl ALA FINANCIERE, au capital de 7.150 €, ayant son siège 8 rue du Général 
Ducrot 67000 STRASBOURG, immatriculée au Registre du Commerce de STRASBOURG sous 99 B 
883 

• Gérant de la SCI A.L.A. Société civile immobilière au capital de 1.000 €, ayant son siège 8 rue du 
Général Ducrot 67000 STRASBOURG, immatriculée au Registre du Commerce de STRASBOURG 
sous 434 503 397. 

• Gérant de la  SCI ALB, Société civile immobilière au capital de 500 €, ayant son siège 8 rue du 
Général Ducrot 67000 STRASBOURG immatriculée au Registre du Commerce de STRASBOURG 
sous 479 659 757. 

• Gérant de la SCI ALC, Société civile immobilière au capital de 1.000 €, ayant son siège 8 rue du 
Général Ducrot 67000 STRASBOURG, immatriculée au Registre du Commerce de STRASBOURG 
sous 512 052 499 

 
• Gérant de la SCI ALD, Société civile immobilière au capital de 1.000 €, ayant son siège 8 rue du 

Général Ducrot 67000 STRASBOURG, immatriculée au Registre du Commerce de STRASBOURG 
sous 519 671 317 

• Gérant de la SCI ALE, Société civile immobilière au capital de 1.620.000 €, ayant son siège 8 rue du 
Général Ducrot 67000 STRASBOURG, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
STRASBOURG sous numéro 521 237 107 

• Cogérant de la SCI ALT, Société civile immobilière au capital de 10.000 €, ayant son siège 8 rue 
Ettore Bugatti 67201 ECKBOLSHEIM, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
STRASBOURG sous numéro 524 604 055 

• Président du GIE LAB OTC, Groupement d'Intérêt Economique, ayant son siège : 8 rue Ettore Bugatti 
- 67201 ECKBOLSHEIM, immatriculé au R.C.S. de STRASBOURG sous N°C 428 078 281 

• Gérant de la SCI ALF, Société civile immobilière au capital de 1.000 €, ayant son siège 8 rue du 
Général Ducrot 67000 STRASBOURG, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
STRASBOURG sous numéro 535 348 189. 

 
 
REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX  
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102-1 du Code de commerce, nous vous rendons compte 
de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés durant l'exercice écoulé à chaque 
mandataire social. 
 
Monsieur Thierry PAPER, Président du Conseil d'Administration de la société anonyme BIOSYNEX a 
perçu au cours de l'exercice 2011, objet du présent rapport, les sommes suivantes : 
 
• Rémunération versées par la société    0€ 
• Avantages de toute nature émanant de la société, évalués à  0€ 
• Jetons de présence versés par la société   0€ 
• Honoraires perçus de la société Axodev   117.600 €*  
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• Par conseil d’administration en date du 16 décembre 2011, il a été autorisé la mise à disposition de 
prestations d’assistance à la croissance externe que la société AXODEV facturerait à la société 
BIOSYNEX suite à un contrat d’honoraire de prestations de services conclu entre la société AXODEV et la 
société BIOSYNEX en date du 20 juin 2011. La société AXODEV a effectué pour la société BIOSYNEX 
des prestations d’assistance à la croissance externe pour l’acquisition de 100 % parts de la société DIMA 
DIAGNOSTIKA GmbH. 
Il a été convenu entre les Parties que ces Prestations d’assistance seront facturées sur la base de 1.200 
(mille deux cents) euros la journée et sur un honoraire lié au montant de l’acquisition et au résultat de 
négociation de 0,75 %. 
• Autres versements recettes encaissées H.T. Royalties  0€ 
 
Madame Evelyne PAPER administrateur de la société anonyme BIOSYNEX a perçu au cours de l'exercice 
2011, objet du présent rapport, les sommes suivantes : 
 
• Rémunération versées par la société    0€ 
• Avantages de toute nature émanant de la société, évalués à  0€ 
• Jetons de présence versés par la société   0€ 
• Honoraires perçus de la société     0€ 
• Autres versements recettes encaissées H.T. Royalties  0€ 
 
Monsieur Larry ABENSUR administrateur de la société anonyme BIOSYNEX a perçu au cours de 
l'exercice 2011, objet du présent rapport, les sommes suivantes : 
 
• Rémunération versées par la société    0€ 
• Avantages de toute nature émanant de la société, évalués à  0€ 
• Jetons de présence versés par la société   0€ 
• Honoraires perçus de la société     0€ 
• Autres versements recettes encaissées H.T. Royalties  0€ 
 
CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, nous tenons à votre disposition les rapports 
de votre Commissaire aux comptes. 
 
Par ailleurs, nous vous indiquons que la liste et l'objet des conventions courantes conclues à des conditions 
normales qui, en raison de leur objet ou de leurs implications financières sont significatives pour les parties, 
ont été communiqués aux administrateurs et aux Commissaires aux comptes. 
 
ACTIONNARIAT SALARIE 
 
Les actionnaires n'ayant pas été consultés relativement à une augmentation de capital réservée aux salariés 
depuis 3 ans, il y a lieu, en application des dispositions de l'article L 225-129-6 du Code de commerce, de 
convoquer une assemblée générale extraordinaire à l'effet de proposer, au cours de la troisième année civile 
suivant la précédente assemblée ayant statué sur un projet de résolutions tendant à réaliser une 
augmentation de capital réservée aux salariés, dans le cadre de l'obligation de consultation périodique des 
actionnaires, une augmentation du capital social en numéraire, réservée aux salariés adhérents à un plan 
d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues à l'article L 3332-18 du Code du travail. 
Il est rappelé que cette consultation devra être renouvelée tous les trois ans, aussi longtemps que la 
participation au capital des salariés au capital de la Société restera inférieure à 3 % 
 
PROPOSITION D’AUTORISER LE CONSEIL DE RACHETER DES ACTIONS DE LA SOCIETE 
 
Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale de l’autoriser, pour une période de 18 mois, 
conformément aux dispositions de l’article L.225-209-1 du Code de commerce à procéder à l’achat, en une 
ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société, dans la limite de 10% du nombre 
d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations 
d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la période du programme. 
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Cette autorisation serait donnée pour favoriser, si besoin est, la liquidité de l'action de la Société par un 
prestataire de services d'investissement au travers d'un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie de l'AMAFI reconnue par l'Autorité des Marchés Financiers. 
 
Les opérations d'acquisition, de cession ou de transfert ci-dessus décrites pourraient être effectuées par tous 
moyens compatibles avec la Loi et la réglementation en vigueur, y compris par l'acquisition ou cession de 
blocs. 
 
Ces opérations pourraient intervenir à tout moment, sous réserve des périodes d'abstention prévues par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
 
Le prix maximum d’achat serait fixé à 31 € l’action. En cas d’opération sur le capital et notamment de 
division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus indiqué serait 
ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 
composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
 
Le montant maximal de l’opération serait ainsi fixé à 3.337.537,50 €. 
 
Tous pouvoirs seront donnés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la Loi, à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de 
conclure tous accords et d’effectuer toutes autres formalités et, de manière générale, faire ce qui sera 
nécessaire. 
 
PROPOSITION DE MODIFIER LA QUINZIEME RESOLUTION VOT EE LE 15 DECEMBRE 
2010 ET DE RENOUVELER LA PLUPART DES DELEGATIONS AR RIVANT A ECHEANCE EN 
FEVRIER 2013 
 
Nous vous proposons de remplacer la 15ème résolution du 15 décembre 2010 dont la rédaction n'est plus 
accepté par l'AMF, résolution relative à la Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration à l’effet d’augmenter le capital au bénéfice d’une catégorie de personnes 
conformément à l’article L. 225-138 du Code de Commerce.  
 
Nous vous proposons également de renouveler la plupart des délégations votées en décembre 2010 arrivant 
à échéance en février 2013. 
 
Ces délégations annuleront et remplaceront toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
JETONS DE PRESENCE 
Il a été décidé de ne pas 'attribuer de jetons de présence à votre Conseil d'administration pour cet exercice. 
 
Nous espérons que ce qui précède recevra votre agrément et que vous voudrez bien voter les résolutions qui 
vous sont soumises. 

Le Conseil d'administration 
Monsieur Thierry PAPER 

 
Annexe 1 : Tableau des cinq derniers exercices 
Annexe 2 : Tableau de l’endettement financier net 
Annexe 3 : Délégation de pouvoirs 
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 

Nature des Indications / Périodes 31/12/2011 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2008 31/12/2007 

Durée de l'exercice 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

I - Situation financière en fin d'exercice 

a ) Capital social 107 663 49 500 452 500 332 500 212 500 

b ) Nombre d'actions émises 1 076 625 495 000 452 500 332 500 212 500 

c ) Nombre d'obligations convertibles en actions      

II - Résultat global des opérations effectives 

a ) Chiffre d'affaires hors taxes 1 050 513 1 007 088 688 884 485 430 223 179 

b ) Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions -171 748 11 788 -152 353 -73 382 -194 011 

c ) Impôt sur les bénéfices -73 503 -85 897 -48 985 -60 417 -50 495 

d ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements & provisions -98 245 97 685 -103 368 -12 965 -143 516 

e ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions -326 500 -28 868 -224 563 -162 314 -250 477 

f ) Montants des bénéfices distribués      

g ) Participation des salariés      

III - Résultat des opérations réduit à une seule action 

a ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements -0 0 -0 -0 -1 

b ) Bénéfice après impôt, amortissements provisions -0 -0 -0 -0 -1 

c ) Dividende versé à chaque action      

IV - Personnel : 

a ) Nombre de salariés 16 15 15 7 6 

b ) Montant de la masse salariale 420 297 382 171 335 816 197 606 130 838 

c ) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 151 839 72 163 53 507 30 403 20 137 
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ANNEXE 2 : TABLEAU DE L’ENDETTEMENT FINANCIER NET 
 

  
Situation de 

l'endettement 

     
    
 A. Trésorerie        171 008   
  BNP            4 258   
  CE          63 461   
  SG          13 051   
  SG PAREL          48 843   
  Intérêts courus              41 309   

  CAISSE                      85   

 B. Instruments équivalents   

 C. Titres de placement         4 332 639   

 D. Liquidités (A+B+C)     4 503 647   
 E. Créances financières à court terme   
 F. Dettes bancaires à court terme          95 729   
  BP          94 272   
  intérêts courus                 1 457   

 G. Parts à moins d'un an des dettes à moyen et long terme          75 458   
  CE prêt entreprise           59 565   
  Oséo PPA  bdpme          15 000   
  Intérêts courus sur emprunt              893   
 H. Autres dettes financières à court terme          53 000   

 
  Dettes conditionnelles à moins d'un an Oséo innovation contrat 

n°A0901008ACR              18 000   

   Dettes conditionnelles à moins d'un an Oséo innovation contrat n°A0612009 A               35 000   

 I. Dettes financières à court terme (F+G+H)        224 187   
 J. Endettement financier net à court terme (I-E-D) -   4 279 460   
 K. Emprunts bancaires à plus d'un an        215 560   
  CE prêt entreprise         185 560   
  Oséo PPA  bdpme              30 000   

 L. Obligations émises   
 M. Dettes conditionnelles et indirectes à plus d'un an        119 133   
  Oséo innovation contrat n°A0612009 A               17 133   

  Oséo innovation contrat n°A 09 01 008 A CR            102 000   

 N. Autres emprunts à plus d'un an   

 O. Endettement financier net à moyen et long terme (K+ L+M)       334 693   

 P. Endettement financier net (J+N) - 3 944 767   
       

    
  *Les dettes s'entendent uniquement financières   
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ANNEXE 3 : DELEGATION DE POUVOIRS 

 
UTILISATION FAITE DE  CES DELEGATIONS AU COURS DE L ’EXERCICE 2011 

 (L225-100 al7) 
 

 
* En date du 21 mars 2011, le conseil d’administration a agi sur délégation de compétence octroyée aux 
termes de la 10ème résolution de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date 
du 15 décembre 2010. 
 
* En date du 29 juin 2011, le conseil d’administration a agi sur délégation de compétence octroyée aux 
termes de la 9ème et 11ème résolution de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en 
date du 15 décembre 2010. 

 
EXTRAIT DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU PROCES-VERBAL DE  L’ASSEMBLEE 

GENERALE EXTRAORDINAIRE  
DU 15 DECEMBRE 2010 

 
NEUVIEME RESOLUTION : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l'effet de procéder à une ou plusieurs augmentation(s) 
de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription, par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment celles des 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6 et L. 228-91 à L. 228-93 : 
 
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, par émission (i) d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières (y 
compris l’attribution gratuite de bons) donnant, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, accès au capital de la Société ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créances, régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, que ce soit par souscription, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée 
soit en espèces, soit par compensation avec des créances  ; lesdites actions nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes (sous réserve, le cas 
échéant, de leur date de jouissance) ;  
 
2. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ; 
 
3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation 
de compétence : 
 
- le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) immédiatement ou à terme en vertu de la 
présente délégation de compétence ne pourra excéder 300.000 euros ; le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à 
émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits 
des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. Le montant nominal des actions ordinaires émises en vertu de la ou des augmentation(s) de capital 
réalisée(s) sur le fondement de la présente délégation de compétence s’imputera sur le plafond global fixé à la quatorzième résolution de la présente Assemblée ; 
 
le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société pouvant ainsi être émises ne pourra dépasser le plafond de 
20.000.000 euros ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies.  
Le montant des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société ainsi émises s’imputera également sur le plafond global fixé à la 
quatorzième résolution de la présente Assemblée ; 
 
4. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées au paragraphe 1 ci-
dessus, l’Assemblée Générale : 
 
- Décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible et prend acte du fait que le 
Conseil d’Administration a la faculté d’instituer un droit de souscription à titre réductible ; 
 
- Décide, en tant que de besoin, que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité de 
l'émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l'ordre qu'il déterminera, l'une et/ou l'autre des facultés ci-
après : (i) limiter l'émission au montant des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l'émission décidée, ou (ii) répartir 
librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès au capital dont l'émission a été décidée mais qui n’ont 
pas été souscrites, ou (iii) offrir au public, en faisant publiquement appel à l'épargne, tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant 
accès au capital non souscrites ; 
 
5. Décide, conformément aux dispositions de l’article L.228-99 du Code de commerce, d’autoriser le Conseil d’Administration à prendre toutes mesures 
destinées à protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital existant au jour de l’augmentation de capital ;  
 
6. Prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente 
délégation de compétence et donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 
 
7. Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation de compétence sera 
au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites valeurs mobilières ;  
 
8. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions fixées par la loi, pour mettre 
en œuvre la présente délégation de compétence, à l'effet notamment de : 
- décider l'augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 
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- décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d'émission des actions et/ou des valeurs mobilières ainsi que le montant de la prime qui 
pourra, le cas échéant, être demandée à l'émission ; 
- déterminer les dates et modalités de l'augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le 
cas d'obligations ou d'autres titres de créances, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux 
dispositions de l'article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur 
durée (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d'émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d'amortissement (y 
compris de remboursement par remise d'actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l'attribution, à l'acquisition 
ou à la souscription d'obligations ou d'autres valeurs mobilières représentatives de titres de créance ou prendre la forme d'obligations complexes au sens entendu 
par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d'autres droits tels qu'indexation, faculté 
d'options)  ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 
- déterminer le mode de libération des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
- fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions porteront jouissance, déterminer les modalités d'exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d'actifs de la Société tels que des actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres 
conditions et modalités de réalisation de l'augmentation de capital ; 
- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout moment ou pendant des 
périodes déterminées, les actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital émises ou à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions 
légales ; 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires ; 
- à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
- fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification 
de la valeur nominale de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de réserves, d'attribution gratuite d'actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
- décider et prendre toutes mesures destinées à protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital existant au jour de 
chaque augmentation de capital ; 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
- d'une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu'à 
l'exercice des droits qui y sont attachés ; 
 
9. Prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est conférée dans 
la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 
l'utilisation faite de ladite délégation. 
 
 
DIXIEME  RESOLUTION :  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l'effet de procéder à une ou plusieurs augmentation(s) 
de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription et offre au public, par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, celles des 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 225-148 et L. 228-91 à L. 228-93 : 
 
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en faisant une offre au public, par émission avec suppression du droit préférentiel de souscription (i) 
d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, accès au 
capital de la Société ou à l’attribution de titres de créances, régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, que ce soit par souscription, 
conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, étant précisé que la souscription des actions et des autres valeurs 
mobilières devra être opérée en numéraire et que ces titres ne pourront pas être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, dans le 
cadre d'une offre publique d'échange sur des titres répondant aux conditions fixées à l'article L. 225-148 du Code de commerce ; lesdites actions nouvelles 
conféreront les mêmes droits que les actions anciennes (sous réserve, le cas échéant, de leur date de jouissance) ;  
 
2. Délègue sa compétence, dans les conditions et limites fixées à la présente résolution, au Conseil d’Administration pour décider l’émission d’actions de la 
Société ou de toute autre valeur mobilière donnant accès au capital de la Société, à la suite de l’émission par une société dont la Société possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  
 

3. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ; 
 
4. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le Conseil d’Administration en vertu de la présente 
délégation de compétence: 
 
- le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation de compétence ne pourra excéder 300.000 euros ; le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre 
éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 
titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. Le montant nominal des actions ordinaires émises en vertu de la ou des augmentation(s) de capital 
réalisée(s) sur le fondement de la présente délégation de compétence s’imputera sur le plafond global fixé à la quatorzième résolution de la présente Assemblée ; 
 
- le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société pouvant ainsi être émises ne pourra dépasser le 
plafond de 20.000.000 euros ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies. Le 
montant des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société ainsi émises s’imputera également sur le plafond global fixé à la quatorzième 
résolution de la présente Assemblée ; 
 
5. Décide de supprimer, conformément à l’article L. 225-135 du Code de commerce, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant 
l'objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration en application de l'article L. 225-135, 2e alinéa du Code de commerce, la 
faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu'il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables 
et pour tout ou partie d'une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s'exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire ; 
 
6. Prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Conseil 
d’Administration pourra limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de 
l'émission décidée ou répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 
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7. Prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente 
délégation de compétence et donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 
8. Décide que sous la condition suspensive de l’admission aux négociations et de la première cotation des actions de la Société sur Alternext, le montant de la 
contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir à la Société pour chacune des actions et/ou valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente 
délégation de compétence sera au moins égal au prix minimum tel que déterminé par les dispositions législatives et règlementaires qui seront en vigueur au 
moment de l’émission des actions et/ou valeurs mobilières, étant précisé, qu’à la date de la présente Assemblée, la règlementation prévoit que le montant de 
ladite contrepartie doit être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours cotés de 
l’action sur Alternext lors des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %. Cette 
moyenne sera corrigée, le cas échéant, en cas de différence entre les dates de jouissance. 
 
Par exception à ce qui précède, le prix d’émission des actions ordinaires de la Société qui seront émises en vertu de la présente délégation de compétence dans le 
cadre de l’admission des actions de la Société aux négociations sur Alternext et de leur première cotation, résultera, conformément aux pratiques de marché 
usuelles, de la confrontation de l’offre et des demandes de souscription émises par les investisseurs qualifiés dans le cadre d’un placement global réalisé selon la 
technique dite de « construction du livre d’ordres », telle que développée par les usages professionnels. 
 
9. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions fixées par la loi, pour mettre 
en œuvre la présente délégation de compétence, à l'effet notamment de : 
 
- décider l'augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 
- décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d'émission des actions et/ou des valeurs mobilières ainsi que le montant de la prime qui pourra, le 
cas échéant, être demandée à l'émission ; 
- déterminer les dates et modalités de l'augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer  ; décider, en outre, dans le cas 
d'obligations ou d'autres titres de créances, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions 
de l'article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 
(déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d'émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d'amortissement (y compris de 
remboursement par remise d'actifs de la Société)  ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l'attribution (y compris à titre gratuit), à 
l'acquisition ou à la souscription d'obligations ou d'autres valeurs mobilières représentatives de titres de créances ou prendre la forme d'obligations complexes au 
sens entendu par les autorités boursières (par exemple, du fait de leurs modalités de remboursement ou de rémunération ou d'autres droits tels qu'indexation, 
faculté d'options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 
- déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ; 
- fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions porteront jouissance, déterminer les modalités d'exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, y compris par remise d'actifs de la Société tels que des actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres 
conditions et modalités de réalisation de l'augmentation de capital ; 
- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes 
déterminées, les actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital émises ou à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales ; 
- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 
- à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
- fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la société, notamment en cas de modification de la 
valeur nominale de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de réserves, d'attribution gratuite d'actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
- décider et prendre toutes mesures destinées à protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital existant au jour de chaque 
augmentation de capital ;    
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
- d'une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont 
attachés ; 
 
10. Prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est conférée dans 
la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 
l'utilisation faite de ladite délégation. 
 
 
ONZIEME  RESOLUTION :  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l'effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, celles des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 : 
 
1. Décide de déléguer au Conseil d’Administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions prévues par la loi, pour 
décider d'augmenter le nombre de titres à émettre à l’occasion d’une émission réalisée en vertu des deux délégations de compétence visées aux huitième et 
neuvième résolutions de la présente Assemblée, dans un délai de 30 jours suivant la clôture de la souscription à l’émission initiale et dans la limite de 15 % de 
l’émission initiale et aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles retenues à l’occasion de l’émission initiale, étant précisé que le montant nominal 
global de cette augmentation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la quatorzième résolution de la présente Assemblée . 
 
2. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence.   
 
 
DOUZIEME  RESOLUTION :  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l'effet de décider une augmentation du capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, conformément à l’article L. 225-
130 alinéa 1 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du Président, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6 
et L. 225-130 du Code de commerce : 
 
1. Décide de déléguer au Conseil d’Administration sa compétence pour décider l'augmentation du capital, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 
époques qu'il appréciera par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme 
d'attribution d'actions gratuites aux actionnaires de la Société ou d'élévation de la valeur nominale des actions existantes ou par la combinaison de ces deux 
procédés ; 
 
2. Décide que le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptibles d'être réalisée(s) en vertu de la présente délégation de 
compétence ne pourra excéder 300.000 euros, étant précisé que le montant nominal global de cette ou de ces augmentation(s) de capital s’imputera sur le montant 
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du plafond global prévu à la quatorzième résolution de la présente Assemblée . Lesdites actions nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes 
(sous réserve, le cas échéant, de leur date de jouissance) ; 
 
3. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ; 
4. Décide qu’en cas d'usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence, ce dernier aura tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation à son Président dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l'effet notamment de : 
 
- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des 
actions existantes composant le capital sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle 
à laquelle l'élévation du nominal portera effet ; 
 
- décider, le cas échéant, que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues ; les sommes 
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation ; 
 
- procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, notamment de modification de la 
valeur nominale de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de réserves, d'attribution gratuite d'actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 
- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et de procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 
 
- d'une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l'émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés. 
 
5. Prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est conférée dans 
la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 
l'utilisation faite de ladite délégation. 
 
 
TREIZIEME  REOLUTION :  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’augmentation du capital par 
émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise dans le cadre des 
dispositions du Code de commerce et des articles L. 443-5 et suivants du Code du travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de ces derniers 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-
138-1 du Code de commerce et de l’article L. 443-5 du Code du travail : 
 
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 
du Code de commerce et de l’article L. 443-5 du Code du travail,  de l’augmentation du capital par émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société à libérer en numéraire et dont la souscription, soit directement, 
soit par le biais d’un fonds commun de placement d’entreprise par l’intermédiaire duquel les actions ainsi émises seront souscrites, sera réservée aux adhérents à 
un plan d’épargne d’entreprise; 
 
2. Décide que les bénéficiaires des émissions d’actions nouvelles de la Société qui seront décidées par le Conseil d’Administration en vertu de la présente 
délégation de compétence seront, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise, les adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise de la Société et des sociétés ou groupements français qui lui sont liés ou lui seront liés dans les conditions définies par les dispositions de l’article L. 
444-3 du Code du travail et de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 
 
3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles de la Société ou autres titres donnant accès, directement ou 
indirectement, au capital et aux titres auxquels ces derniers donneront droit, dont l’émission sera décidée par le Conseil d’Administration en faveur des adhérents 
à un plan d’épargne d’entreprise tel que visé au paragraphe 2 ci-dessus ; 
 
4. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ; 
 
5. Décide que le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être décidée(s) par le Conseil d’Administration et 
réalisées en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra excéder 300.000 euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des 
actions supplémentaires éventuellement à émettre, au titre des ajustements à effectuer, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est précisé que le montant nominal 
global de cette ou de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du plafond global prévu la quatorzième résolution de la présente Assemblée; 
 
6. Décide que le prix de souscription des actions nouvelles de la Société qui seront émises par le Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation 
de compétence devra être déterminé en application et conformément aux dispositions de l’article L. 443-5 du Code du travail ; 
 
7. Décide en application de l’article L. 443-5 du Code du travail que le Conseil d’Administration pourra également décider l’attribution, à titre gratuit, 
d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres à émettre ou déjà émis donnant accès, directement ou indirectement, au capital de la Société, au titre de 
l’abondement et/ou, le cas échéant, de la décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas 
pour effet de dépasser les limites prévues aux articles L. 443-5 et L. 443-7 du Code du travail ; 
 
8. Autorise le Conseil d’Administration à émettre, en vertu de la présente délégation de compétence, toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société qui viendraient à être autorisées par la loi ou la réglementation en vigueur ; 
 
9. Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente délégation de compétence, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet, notamment, de : 
 
- fixer la nature des titres à créer, leurs caractéristiques et les modalités de leur émission, 
 
- fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de compétence et arrêter notamment les prix d’émission, 
dates, délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive), les règles de réduction 
éventuellement applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions et modalités des émissions, dans les limites légales ou réglementaires en 
vigueur, 
 
- constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, ou décider de réduire 
les souscriptions à hauteur du montant de l’augmentation de capital proposée, 
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- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever, le cas échéant, sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, le solde pouvant recevoir toute affectation décidée 
par le Conseil d’Administration ou par l’Assemblée Générale Ordinaire, 
 
- d’une manière générale, prendre toutes mesures pour la réalisation des augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci, 
apporter aux statuts les modifications corrélatives, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes 
mesures et décisions et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation de 
compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations de capital réalisées ; 
 
10. Prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est conférée dans 
la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de 
l'utilisation faite de ladite délégation. 
 
 
QUATORZIEME  RESOLUTION :  Limitation globale du montant des émissions effectuées en vertu des 9, 10, 11, 12 et 13 ième résolutions 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes : 
 
Décide de fixer ainsi qu'il suit la limite globale des montants des émissions qui pourraient être décidées en vertu des délégations de compétence ou autorisations 
données au Conseil d’Administration et résultant des 9, 10, 11, 12 et 13 ième résolutions de la présente Assemblée : 
 
- le montant nominal maximal des augmentations de capital résultant des émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital qui 
pourront ainsi être réalisées, que ce soit directement ou sur présentation de valeurs mobilières représentatives de titres de créances, ne pourra dépasser 500.000 
euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
 
- le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société pouvant être émises ne pourra dépasser le 
plafond de 20.000.000 euros ou la contre-valeur de ce montant en monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies. 
 
 
QUINZIEME  RESOLUTION :  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital au bénéfice d’une 
catégorie de personnes conformément à l’article L. 225-138 du Code de Commerce  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce : 
 
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider d’augmenter le capital, en une ou plusieurs fois, d’un montant nominal maximal 
de 300.000 euros, par l’émission d’actions ainsi que de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites actions conférant les 
mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance, étant précisé que le Conseil d’Administration pourra déléguer à son Président 
dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider la réalisation de l’augmentation de capital ainsi que le pouvoir d’y surseoir ;
  
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
 
3.  Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital de la Société 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra être supérieur à 300.000 euros ou à la contre-valeur de ce montant en 
monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies ; 
 
4.  Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution et de 
réserver le droit de les souscrire aux fonds d’investissements (en ce compris tout FCPR, FCPI ou FIP ou sociétés holdings) investissant à titre habituel dans des 
sociétés de taille moyenne, cotée ou non sur un marché réglementé d’Euronext Paris, et capitalisant le cas échéant moins de 500 millions d'euros, sociétés de 
gestion agissant pour le compte d’un ou plusieurs de leurs fonds, quels qu’ils soient, dans la limite d’un maximum de 20 souscripteurs et pour un montant de 
souscription individuel minimum de 50.000 euros (prime d’émission incluse), susceptibles de souscrire des valeurs mobilières; 
 
5.  Prend acte que la présente délégation de compétence emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières émises donnent droit ; 
 
6.  Décide que le Conseil d’Administration fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment 
au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription a été supprimé et arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que les 
modalités de libération des titres émis. Notamment, il déterminera le nombre de titres à émettre au profit de chaque bénéficiaire et fixera, compte tenu des 
indications contenues dans son rapport, le prix de souscription desdits titres, leur date de jouissance, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la 
Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation de compétence sera au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes (dans 
le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours de clôture de l’action de la Société sur Alternext des cinq dernières séances de bourse précédant la 
fixation du prix d’émission, cette somme pouvant, le cas échéant, être corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement 
diminuée d’une décote maximum de 10% ; 
 
7.  Décide qu’au montant de 300.000 euros, fixé au paragraphe 1 ci-dessus, s’ajoute le montant des éventuelles augmentations de capital 
supplémentaires susceptibles d’être opérées, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société ; 
 
8. Fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ; 
 
9. Prend acte du fait que, dans l'hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente délégation de compétence qui lui est conférée 
dans la présente résolution, le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
de l'utilisation faite de ladite délégation. 
 
 
SEIZIEME  RESOLUTION :  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’act ions existantes ou à 
émettre de la Société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, sous la 
condition suspensive de l’admission et de la première cotation des actions de la Société sur Alternext : 
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1. Autorise le Conseil d’Administration à procéder, en application des textes qui précèdent, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre de la Société, au profit des membres du personnel salarié ou de certaines catégories d’entre eux ainsi qu’aux mandataires sociaux éligibles 
(au sens de l’article L. 225-197-1 II alinéa 1 du Code de commerce) tant de la Société que des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés 
dans les conditions visées à l’article L. 225-197-2 du Code de commerce ; 
 
2. Délègue au Conseil d’Administration le soin de déterminer dans les limites légales, (i) les dates auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites 
d’actions, (ii) l’identité des bénéficiaires des attributions, (iii) le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, (iv) la période d’acquisition et la période de 
conservation des actions attribuées dans les limites des durées minimales fixées ci-après au point 4 ainsi que (v) les conditions et les critères d’attribution des 
actions.  
 
3. Décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de la présente autorisation ne pourront excéder un montant nominal maximal de 300.000 
euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. 
Le montant nominal des actions ordinaires émises en vertu de la ou les augmentations de capital réalisées sur le fondement de la présente autorisation s’imputera 
sur le plafond global fixé 300.000 euros. 
 
4. Décide : 
 
- que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans et que les 
bénéficiaires devront conserver lesdites actions pendant une durée minimale de deux ans à compter de leur attribution définitive, étant entendu que le Conseil 
d’Administration pourra décider que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration de la période d’acquisition susvisée en 
cas d'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du Code de la sécurité 
sociale ; 
 
- que par exception au principe posé ci-dessus, (i) l’attribution des actions de la Société aux bénéficiaires non résidents fiscaux français ne sera 
définitive qu’au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale de quatre ans, étant précisé que le Conseil d’Administration aura la possibilité, en cas 
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité 
sociale, de décider l’attribution définitive et immédiate des actions, et (ii) les bénéficiaires non résidents fiscaux français des actions de la Société ne seront pas 
soumis à une obligation de conservation des actions de la Société qui seront librement cessibles dès leur attribution définitive ; 
 
- de donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour décider d’augmenter les durées susvisées, lors de chaque attribution ; 
 
5. Autorise le Conseil d’Administration à procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements du nombre d’actions attribuées 
gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société de manière à préserver les droits des bénéficiaires ; 
 
6. Autorise le Conseil d’Administration, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à augmenter le capital, à l’issue de la période d’acquisition, par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et prend acte que la présente autorisation emporte de plein 
droit renonciation des actionnaires, au profit des attributaires d’actions gratuites, i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et 
à mesure de l’attribution définitive des actions, ii) à tout droit aux actions attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation et iii) à tout droit 
sur le montant des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporé ; 
 
7. Décide que les actions existantes pouvant être attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation devront être acquises par la Société, soit dans le 
cadre de l’article L.225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée Générale au 
titre de l’article L.225-209 du Code de commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable postérieurement.  
 
8. Rappelle que conformément à l’article L. 225-197-1 alinéa 3 du Code de commerce, lorsque les titres de la société concernée sont admis aux négociations 
sur un marché réglementé, à l'issue de la période de conservation, les actions ne peuvent pas être cédées (i) dans le délai de dix séances de bourse précédant et 
suivant la date à laquelle les comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont rendus publics et (ii) dans le délai compris entre la date à laquelle les 
organes sociaux de la société ont connaissance d'une information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence significative sur le cours des titres 
de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où cette information est rendue publique ; 
 
9. Fixe à trente-huit (38) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation ; 
 
10. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs dans les limites fixées ci-dessus, avec faculté de subdélégation à son Président dans les 
conditions prévues par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et notamment pour fixer en cas d’attribution d’actions à émettre le montant et la 
nature des réserves, bénéfices et primes à incorporer au capital et constituer la réserve indisponible par prélèvement sur des postes de bénéfices, primes ou de 
réserves, constater toute augmentation de capital réalisée en exécution de la présente autorisation, modifier les statuts en conséquence et, d’une manière générale, 
conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui sera nécessaire. 
 
Le Conseil d’Administration informera chaque année, par un rapport spécial, l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la 
présente résolution, conformément à l’article L.225-197-4 du Code de commerce. 
 
 
DIX-SEPTIEME  RESOLUTION :  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-177 à L.225-186 du Code de commerce : 
 
1. Autorise le Conseil d’Administration à consentir, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salarié ou de certaines catégories d’entre 
eux ainsi qu’aux mandataires sociaux éligibles (au sens de l’article L. 225-185 alinéa 4 du Code de commerce) ou de certains d’entre eux seulement, tant de la 
Société que des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions visées à l’article L. 225-180 du Code de commerce, des 
options donnant droit  par exercice à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de son capital, ainsi que des options 
donnant droit par exercice à l’acquisition d’actions existantes de la Société provenant de rachats qu’elle aura effectués dans les conditions prévues par la loi et les 
règlements applicables ; 
 
2. Décide que le nombre total des options qui pourront ainsi être attribuées par le Conseil d’Administration ne pourra donner droit aux bénéficiaires desdites 
options et, le cas échéant, à toute personne qui aura acquis le droit de lever les options d’un bénéficiaire par legs ou héritage, de souscrire et/ou d’acheter des 
actions de la Société représentant un montant nominal total supérieur à 300.000 euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des 
actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. Le montant nominal des actions ordinaires émises en vertu de la ou les 
augmentation(s) de capital réalisée(s) sur le fondement de la présente autorisation s’imputera sur le plafond global fixé à la vingtième résolution de la présente 
assemblée ; 
 
3. Décide que le prix de souscription et/ou le prix d’achat des actions de la Société seront fixés par le Conseil d’Administration à la date à laquelle les options 
de souscription et/ou d’achat d’actions seront attribuées, étant précisé que (i) dans le cas d'octroi d'options de souscription, ce prix ne pourra pas être inférieur à 
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80 % de la moyenne des premiers cours cotés de l'action de la Société sur Alternext lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options de 
souscription seront consenties et (ii) dans le cas d'octroi d'options d'achat, ce prix ne pourra être inférieur ni à la valeur indiquée au (i) ci-dessus, ni à 80 % du 
cours moyen d'achat des actions détenues par la Société au titre des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce. Si la Société réalise l'une des 
opérations prévues par l'article L. 225-181 alinéa 2 du Code de commerce, le Conseil d’Administration prendra, dans les conditions prévues par la réglementation 
alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires y compris, le cas échéant, en procédant à un ajustement du nombre des 
actions pouvant être obtenues par l'exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir compte de l'incidence de cette opération ; 
 
4. Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation donnée au Conseil d’Administration d’attribuer des options de souscription 
d’actions de la Société emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires desdites options de souscription et, le cas échéant, de toute personne qui aura acquis le 
droit de lever les options d’un bénéficiaire par legs ou héritage, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
nouvelles de la Société qui seront émises au fur et à mesure de la levée des options ; 
 
5. Décide que les options de souscription et/ou d’achat d’actions de la Société attribuées pourront être levées par leurs bénéficiaires et, le cas échéant, par 
toute personne qui aura acquis le droit de lever les options d’un bénéficiaire par legs ou héritage, pendant un délai maximum de 6 ans à compter de la date 
d’attribution desdites options par le Conseil d’Administration, sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 225-183 du Code de commerce dans le 
cas du décès d’un bénéficiaire ; 
 
6. Fixe à trente-huit (38) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation ; 
 
7. Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation, dans les conditions fixées par la loi et les règlements ainsi que celles décrites ci-avant, à l’effet notamment : 
 
- de fixer les conditions dans lesquelles les options de souscription et/ou d’achat d’actions de la Société seront consenties ; 
 
- d’arrêter la liste ou les catégories des bénéficiaires des options ; 
 
- de prévoir, le cas échéant, différentes tranches d’options de souscription et/ou d’achat d’actions de la Société, des périodes de blocage de la levée des 
options attribuées, lesquelles pourront varier en fonction des différentes tranches d’options prévues, des délais de conservation de tout ou partie des actions de la 
Société émises et/ou acquises au résultat de la levée des options sans que de tels délais de conservation excèdent trois (3) ans à compter de la date de la levée des 
options ; 
 
- de déterminer, dans les limites fixées au point 3 de la présente résolution, le prix de souscription et/ou le prix d’achat des actions de la Société à la 
date à laquelle le Conseil d’Administration décidera d’attribuer des options ; 
 
- de décider des conditions dans lesquelles le prix de souscription et/ou le prix d’achat des actions de la Société et le nombre des actions de la Société 
pourront être ajustés dans le cas où la Société réalise, pendant la période au cours de laquelle les options attribuées pourront être levées, l’une quelconque des 
opérations visées à l’article L. 225-181 alinéa 2 du Code de commerce ou toute autre opération financière expressément prévue par le Conseil d’Administration 
lors de l’attribution des options ; 
 
- de suspendre temporairement, et pour un délai maximum de trois (3) mois, la levée des options de souscription et/ou des options d’achat d’actions de 
la Société en cas de réalisation par la Société d’opérations financières impliquant l’exercice d’un droit attaché aux actions de la Société ; 
- d’imputer les frais qui seront occasionnés par les augmentations du capital de la Société qui résulteront de la levée des options de souscription 
d’actions qui auront été attribuées sur le montant des primes d’émission afférentes aux dites augmentations de capital et prélever, le cas échéant, sur ledit montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital de la Société après chaque augmentation de capital ; 
 
- d’arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles issues de l’exercice des options de souscription ; 
 
- d’accomplir ou de faire accomplir tous les actes et toutes les formalités permettant la réalisation parfaite et définitive des augmentations du capital de 
la Société qui résulteront de la levée des options de souscription d’actions qui auront été attribuées, et de procéder ou de faire procéder aux modifications 
statutaires corrélatives et, plus généralement, faire le nécessaire ; et 
 
- de constater, s’il y a lieu, lors de sa première réunion suivant la clôture de chaque exercice social de la Société, le nombre et le montant des actions 
émises pendant la durée de l’exercice social clos au résultat de la levée d’options de souscription d’actions. 
 
Le Conseil d’Administration informera chaque année l’Assemblée Générale des attributions réalisées et des actions souscrites ou achetées dans le cadre de la 
présente résolution, conformément à l’article L.225-184 du Code de commerce. 
 
 
DIX  HUITIEME  RESOLUTION :  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des bons de souscription 
d’actions au bénéfice d’une catégorie de personnes 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 228-91 et suivants et à l’article L. 225-138 du Code 
de commerce : 
 
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, l’émission de bons de souscription d’actions, les actions 
émises suite à l’exercice desdits bons conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; étant précisé que le Conseil 
d’Administration pourra déléguer à son Président, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires pour décider l’émission ainsi que le 
pouvoir d’y surseoir ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence 
résultant de l’exercice des bons de souscription d’actions pouvant être émis au titre de l’utilisation de la présente délégation de compétence ; 
 
3. Décide que les bons de souscription d’actions seront émis sous la forme nominative et que chaque bon donnera droit à une (1) action de la Société ; 
 
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux bons de souscription d’actions faisant l’objet de la présente résolution et de 
réserver le droit de les souscrire à une catégorie de personnes, le Conseil d’Administration ayant le pouvoir de fixer la liste précise des bénéficiaires de la 
souscription à condition qu’il s’agisse de fonds d’investissements (en ce compris tout FCPR, FCPI ou FIP ou sociétés holdings) investissant à titre habituel dans 
des sociétés de taille moyenne, cotée ou non sur un marché réglementé d’Euronext Paris, et capitalisant le cas échéant moins de 500 millions d'euros, sociétés de 
gestion agissant pour le compte d’un ou plusieurs de leurs fonds, quels qu’ils soient, dans la limite d’un maximum de 20 souscripteurs et pour un montant de 
souscription individuel minimum de 50.000 euros (prime d’émission incluse) ; 
 
5.  Prend acte que la présente délégation de compétence emporte, au profit des porteurs des bons de souscription d’actions à émettre, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les bons de souscription d’actions donneront droit ; 
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6.  Décide que le prix de souscription des bons de souscription d’actions (BSA) sera le prix des BSA qui sera déterminé par le Conseil d’Administration en 
fonction de la valorisation des BSA et de l’action de la Société qui sera faite, dans le cadre de l’émission des BSA, conformément aux méthodes de valorisations 
financières usuelles pour ce type de valeur mobilière, sans que ce prix ne puisse être (i) supérieur à la moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société 
sur Alternext lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les bons de souscription d’actions seront émis, (ii) ni inférieur à 80% de cette moyenne ; 
 
7.  Décide que le Conseil d’Administration : 
 
- fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de 
souscription est supprimé ; 
- arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que les modalités de libération des bons de souscription d’actions émis. 
Notamment, le Conseil d’Administration déterminera le nombre de bons de souscription d’actions à émettre au profit de chaque bénéficiaire ; 
- ajustera, si nécessaire, le rapport d’exercice des bons de souscription d’actions afin que toute variation du nombre des actions de la Société (division du 
nombre d’actions, incorporation de réserves, etc.) ou de leur valeur nominale intervenue entre la date de la présente Assemblée et la date d’exercice des bons de 
souscription d’actions soit neutralisée ;  
- constatera le nombre et le montant des actions émises suite à l’exercice des bons de souscription d’actions, procédera aux formalités consécutives aux 
augmentations de capital et apportera aux statuts les modifications correspondantes ; 
 
8. Décide que le montant de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation de compétence ne pourra excéder un montant nominal maximal de 300.000 euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des 
actions supplémentaires à émettre, éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est précisé que ce montant nominal maximal résultant de l’émission des 
actions suite à l’exercice des bons de souscription d’actions s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la vingtième résolution de la présente 
assemblée ; 
 
9. Fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ; 
 
10. Décide que tant que les bons de souscription d’actions n’auront pas été entièrement exercés, les droits des bénéficiaires de ces bons non exercés seront 
protégés conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et notamment celles des articles L. 228-98 et suivants du Code de commerce. 
 
 
DIX  NEUVIEME  RESOLUTION :  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des bons de souscription de 
parts de créateur d’entreprise 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles de l'article 163 bis G du CGI et de l'article L. 228-95 du 
Code de commerce : 
 
1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, l’émission de bons de souscription de parts de créateur 
d'entreprise (BSPCE), les actions émises suite à l’exercice desdits BSPCE conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de 
jouissance ; étant précisé que le Conseil d’Administration pourra déléguer à son Président, dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires 
pour décider l’émission ainsi que le pouvoir d’y surseoir ; 
 
2. Décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence 
résultant de l’exercice des BSPCE pouvant être émis au titre de l’utilisation de la présente délégation de compétence ; 
 
3. Décide que les BSPCE seront émis sous la forme nominative et que chaque bon donnera droit à une (1) action de la Société ; 
 
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSPCE faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit 
de les souscrire à une catégorie de personnes, le Conseil d’Administration ayant le pouvoir de fixer la liste précise des bénéficiaires de la souscription à condition 
qu’il s’agisse de salariés de la Société ; 
 
5.  Prend acte que la présente délégation de compétence emporte, au profit des porteurs des BSPCE à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles les BSPCE donneront droit ; 
 
6.  Décide (i) que les BSPCE pourront être, dans les conditions et limites fixées par les lois et règlements en vigueur, attribués gratuitement aux 
bénéficiaires et (ii) que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, pour dans les mêmes conditions et limites et sous les réserves suivantes, déterminer le 
prix des actions souscrites sur exercice des BSPCE. Aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur Alternext ou sur un 
quelconque marché réglementé ou bouse de valeurs, ce prix de l’action souscrite en exercice d’un BSPCE sera égal à la moyenne des vingt derniers cours de la 
bourse précédant la date d’attribution du BSPCE. Par exception à ce qui précède, si la Société a procédé dans les six mois précédant l’attribution de BSPCE à une 
augmentation de capital par émission de titres conférant des droits équivalents à ceux résultant de l’exercice des BSPCE, le prix de l’action souscrite en exercice 
d’un BSPCE sera égal au plus élevé de (i) la moyenne des vingt derniers cours de bourse précédant la date d’attribution du BSPCE et (ii) le prix d’émission des 
titres créés dans le cadre de cette augmentation de capital ; 
 
7.  Décide que le Conseil d’Administration : 
 
- fixera la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie des bénéficiaires mentionnée précédemment au profit de laquelle le droit préférentiel de 
souscription est supprimé ; 
- arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que les modalités de libération des BSPCE émis. Notamment, le Conseil 
d’Administration déterminera le nombre de BSPCE à émettre au profit de chaque bénéficiaire ; 
- ajustera, si nécessaire, le rapport d’exercice des BSPCE afin que toute variation du nombre des actions de la Société (division du nombre d’actions, 
incorporation de réserves, etc.) ou de leur valeur nominale intervenue entre la date de la présente Assemblée et la date d’exercice des BSPCE soit neutralisée ;  
- constatera le nombre et le montant des actions émises suite à l’exercice des BSPCE, procédera aux formalités consécutives aux augmentations de capital et 
apportera aux statuts les modifications correspondantes ; 
 
8. Décide que le montant de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) immédiatement ou à terme en vertu de la présente 
délégation de compétence ne pourra excéder un montant nominal maximal de 300.000 euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des 
actions supplémentaires à émettre, éventuellement pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est précisé que ce montant nominal maximal résultant de l’émission des 
actions suite à l’exercice des BSPCE s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la vingtième résolution de la présente assemblée. 
 
9. Fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence ; 
 
10. Décide que tant que les BSPCE n’auront pas été entièrement exercés, les droits des bénéficiaires de ces bons non exercés seront protégés conformément 
aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et notamment celles des articles L. 228-98 et suivants du Code de commerce. 
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VINGTIEME  RESOLUTION :  Limitation globale du montant des émissions effectuées en vertu des 15, 16, 17, 18 et 19 ième résolutions 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes : 
 
Décide de fixer la limite globale des montants des augmentations de capital qui pourraient être décidées en vertu des délégations de compétence ou autorisations 
données au Conseil d’Administration et résultant des 15, 16, 17, 18 et 19 ième résolutions de la présente Assemblée à un montant nominal maximal ne pouvant 
dépasser 500.000 euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières 
donnant accès au capital. 
 
 
VINGT  ET UNIEME  RESOLUTION :  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d'annuler des actions acquises dans le cadre du 
programme de rachat d'actions et de réduire en conséquence le capital de la Société 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Président et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, sous la condition suspensive de l’admission et de la première cotation des actions de 
la Société sur Alternext : 
 
1. Autorise le Conseil d’Administration, pour une durée maximale de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée à annuler, sur ses seules décisions 
et conformément aux dispositions de l’article L. 225-209-1 du Code de commerce, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions rachetées et/ou détenues 
par la Société dans le cadre de la mise en œuvre de programmes de rachat d’actions autorisés postérieurement à la date de la présente Assemblée Générale, et à 
réduire corrélativement le capital en imputant la différence entre la valeur d’achat des actions annulées et leur valeur nominale sur les comptes de primes et/ou de 
réserves disponibles, y compris, à concurrence de 10% du capital annulé, sur la réserve légale ; 
 
2. Décide que le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, pendant une durée de 26 mois, est de 
10% des actions composant le capital de la Société, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant de capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté 
pour prendre en compte des opérations affectant le capital postérieurement à la présente Assemblée Générale ; 
 
3. Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation à l’effet, notamment de constater la réalisation de la ou des réduction(s) de capital, modifier en conséquence les statuts et 
accomplir toutes formalités nécessaires ; 
 

4. Décide que la présente autorisation pourra être utilisée en tout ou partie par le Conseil d’Administration en période d’offre publique visant les titres de la 
Société, sous réserve de la réglementation applicable en pareille matière. 
 

RECTIFICATIF DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIR E DU 15 
DECEMBRE 2010 

 
 
Les associés ont constaté qu’une erreur s’est glissée dans la onzième résolution du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 15 décembre 
2010.  
 
 
En effet, il fallait lire : 
 
 
ONZIEME RESOLUTION : Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l'effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Président et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, celles des articles L. 225-135-1 et R. 225-
118 : 
 
1) Décide de déléguer au Conseil d’Administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à son Président dans les conditions prévues par la loi, 
pour décider d'augmenter le nombre de titres à émettre à l’occasion d’une émission réalisée en vertu des deux délégations de compétence visées aux 
neuvième et dixième résolutions de la présente Assemblée, dans un délai de 30 jours suivant la clôture de la souscription à l’émission initiale et dans la 
limite de 15 % de l’émission initiale et aux mêmes conditions, notamment de prix, que celles retenues à l’occasion de l’émission initiale, étant précisé 
que le montant nominal global de cette augmentation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la quatorzième résolution de la présente 
Assemblée . 
 
2) Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence.   
 

 
 


